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Le President du Conseil d6partemental

de la Savoie, .

Le Prefet de la Savoie,
Chevalier de I'Ordre National du M6rite
Chevalier des Pabnes acad&niques

Arret6 n° 2024-ETS EJF-23
Dotation exceptionneUe

pour 1'ensemble des etablissements et services ger^s par
P association <<Le Val de Crene »

2 place de la Maine
73310 Saint-Pierre-de-CurtUle

? Finess 730783297

Vu Ie Code de 1'action sociale et des families en ce qui conceme la protection de 1'enfance
notamment les articles L. R.314-1 et suivants ;

Vu Ie code de la justice p6nale des mineurs notamment ses articles R.241-3 a R.241-9 ;

Vu 1'arrete du Ministre de la justice en date du 19 decembre 2003 relatifaux modes de tarification
applicables aux prestations d'action educative delivrees par les etablissements et services
concourant a la protection judiciaire de la jeunesse et sous competence tarifaire conjointe du
repr^serrtant de 1'fitat dans Ie departement et du President du Conseil general;

Vu 1'arrete conjoint Etat-Departement de la Savoie en date du 03 jnillet 2017 portant autorisation de
fonctionnement de la maison d'enfants du Val de Crene, sise 2 place de la Maine 73310 Saint-
Pierre-de-Curtille;

Vu 1'arrete conjomt Etat-D6partement de la Savoie en date du 28 aout 2023 portant modification de
1'autorisation de fonctionnement de la maison d'enfants du Val de Crene, sise 2 place de la M.airie
73310 Saint-Pierre-de-Curtille;

Vu 1'arrete conjoint Etat-Departement de la Savoie n° 2023-ETS EJF -11 portant tarification et
dotation globale en date du 27 octobre 2023 ;

Vu votre courriel en date du 19 septembre 2024 stipulant les fi-ais engendl-es par 1'accueil dejeunes
en situation complexe an sem de votre etablissement pour les mois de d'avril & aottt 2024;



Considerant Ie dialogue de gestion en date du 8 mars 2024 et particnlierement la prise en charge de
jeunes en situations complexes au sein de votre etablissement ^. la demande des services du conseil
Departemental de la Savoie, et les moyens affectes ;

Sur proposition de madame la Secretaire generale de la Prefecture et de monsieur Ie Directeur general
des services departementaux et de madame la Directdce generale adjomte du Pole social.

ARRETENT

Article 1
Une dotation exceptionnelle d'un montant de 60 681,42 € (soixante mille six cents quatre-vmgt-un euros
et quarante-deux cents) est alloudse par 1c Conseil departemental de la Savoie a 1'association « Le Val de
Crene », con-espondant au montant des charges de persomiel, de transport adapt6 et de repas inherents a

1'accueil de deuxjeuues en situation complexe.

Article 2
Le versement de la dotation exceptionnelle d'un montant de 60 681,42 € b6neficiera des credits de 1'Etat
dans Ie cadre du CDPPE (Fiche Action n°16-B) et s'effectuera enune seule fois en octobre 2024, impute
sur la ligne budgetaii-e 1999P2270002 - EJF placement en etablissement.

Article 3
Un recours contentieux devant Ie Tribunal interr6gional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon,
sis 184 me Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03, peut etre inta-oduit contre Ie present arret6 par toute
personne physique ou morale interessee, Ie delai franc d'un mois a compter de sa publication ou de sa
notification conform6ment aux dispositions des articles L.351-1 b L.351-8 du code de 1'action sociale

et des families.

Article4
Madame la Secretaire g6nerale de la Prefecture, madame la Directrice interregionale de la Protection
judiciaire de la jeunesse - Region Cento-Est, monsieur Ie Directeur general des services
departementaux et madame la Du-ectnce generale adjointe du Pole social, sont charges, chacun en ce

qui Ie conceme, de 1'execution du present airet6 qui sera public au recueil des actes administratifs de
la Prefecture de la Savoie et public sur Ie site internet du Departement de la Savoie.

Chambery,le 0 B^V.W

Le President
^^'^rWjjj^

"L."

Le Pr6fet,

Pour te Pre.sident
La Vice-presidents delecii.r..-

Chrtexiane 8RUNET

IIPV,.^
CF.^rn'i:"'^^r1.'T^'^^

Pour 1c i>:'csid,;r.:. "<^i; .- ,,..t.',,,.;ntal,

Kil >.... ..u.,,1.

Isa^€TKt)BERT
Secreluire genm-ule


